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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») 

relative à la demande R-3594-2005
1. Référence : Engagement 1, HQT-2, document 1, page 4
Préambule :

« La pratique réglementaire qui consiste, de façon extracomptable, à calculer un rendement théorique sur l’avoir propre associé aux actifs et passifs utilisés par les fournisseurs internes, comme si ces actifs et passifs étaient en partie détenus par le Transporteur (selon la quote-part attribuable) et faisaient partie de sa base de tarification, n’est pas applicable dans ce cas-ci puisque la valeur des actifs et passifs à prendre en considération est nettement peu significative. Cette approche est conforme à la pratique du Manuel des règles et pratiques en comptabilité de gestion d’Hydro-Québec, qui stipule que l’approche préconisée pour apporter un ajustement à la facturation interne afin de tenir compte du rendement constitue un traitement extracomptable et doit être appliquée en tenant compte de l’importance relative. »
Demande :
1.1 Veuillez préciser quel est le seuil de matérialité en pourcentage et en dollars pour que le Transporteur considère un montant non significatif.
